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FRANCOPHONIE




CONVENTION DE STAGE PROFESSIONNEL

- année 2010-

La présente convention régit, dans le cadre d’un stage de formation, les rapports entre:

La structure d’accueil:

	Nom:
	

	
	

	représenté par:
	

	
	

	en qualité de:
	

	
	

	Adresse:
	

	
	

	
	

	Téléphone:
	

	Télécopie:
	

	Courrier électronique:
	


L’Agence universitaire de la Francophonie:

	représentée par:
	Liliane RAMAROSOA

	en qualité de:
	Directeur régional

	Adresse:
	1, Schitu Magureanu , secteur 5

	
	050025 Bucarest, ROUMANIE

	Téléphone:
	00 40 21 312 12 76

	Télécopie:
	00 40 21 312 16 66


L’université d’origine:

	Nom:
	

	
	

	représenté par:
	

	
	

	en qualité de:
	

	
	

	Adresse:
	

	
	

	
	

	Téléphone:
	

	Télécopie:
	

	Courrier électronique:
	


L’étudiant:

	Nom et Prénom:
	

	
	

	Date de naissance:
	

	N° de Passeport et date d’expiration:
	

	
	

	Adresse:
	

	
	

	
	

	Téléphone:
	

	Télécopie:
	

	Courrier électronique:
	

	Nationalité:
	

	Université d’origine:
	

	
	


Article 1: Objet du stage

Le stage a pour objet essentiel de familiariser le stagiaire avec le monde de travail et de parfaire ainsi sa formation. Il ne constitue en aucun cas l’exercice d’une activité professionnelle pour le stagiaire qui ne saurait nullement être considéré comme un travailleur salarié, la structure d’accueil s’acquittant des éventuelles obligations déclaratives.

Le programme du stage est établi par le Responsable du stagiaire au sein de la structure d’accueil en accord avec le tuteur ci-dessous nommé:

	Nom et prénom:
	

	
	

	Téléphone:
	

	Télécopie:
	

	Courrier électronique:
	


Article 2: Durée du stage

Le stage se déroulera:

	du
	        /         / 2010
	au
	        /           / 2010


Dans le cas exceptionnel d’une prolongation, un avenant à la présente convention sera établi, le stagiaire veillant à ce que cette nouvelle durée soit conforme à son autorisation de séjour dans le pays d’accueil.

Dans le cas de l’interruption du stage (absence du stagiaire, conflits …) le responsable du stagiaire doit en informer le Bureau Europe Centrale et Orientale de l’AUF dans les meilleurs délais.

Article 3: Discipline et confidentialité

Le stagiaire s’engage durant le stage, à observer le règlement de la structure d’accueil. A défaut, le Responsable du stagiaire au sein de la structure d’accueil se réserve le droit de mettre fin au stage de l’intéressé après avoir prévenu l’Agence universitaire de la Francophonie. Le stagiaire est tenu au respect du secret professionnel pendant et après son stage.

Article 4: Rapport de stage et appréciation

Le stagiaire remettra  un rapport de stage en trois exemplaires, 2 mois après la fin de la mobilité (un pour la structure d’accueil, un l’université d’origine et un pour L’AUF). Ce rapport fera l’objet d’une évaluation par l’établissement d’origine et les notes seront transmises au BECO.  L’Agence universitaire de la Francophonie pourra demander à la structure d’accueil son appréciation sur le travail du stagiaire. Un certificat de stage sera remis par la structure d’accueil au stagiaire.

Article 5: Assurance

L’Agence universitaire de la Francophonie assure le stagiaire contre les risques de maladie et d’accident. En cas d’accident, le Responsable du stagiaire au sein de la structure d’accueil envoie immédiatement une déclaration d’accident au représentant de l’Agence universitaire de la Francophonie mentionné ci-dessous, qui le contresignera et la transmettra dans les 48 heures aux organismes destinataires.

Article 6: Signatures

La signature du présent document par les quatre parties concernées implique un consentement exprès aux clauses de cette convention.

	Pour l’Agence universitaire de la Francophonie
	Pour la structure d’accueil

	
	Responsable de la structure d’accueil
	Responsable du stage

	Liliane RAMAROSOA
	
	

	Directeur régional
	
	

	Bureau Europe Centrale et Orientale
	Nom, Prénom
	Nom, Prénom

	
	
	

	
	
	

	
	Fonction
	Fonction

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Date :
	Date :
	Date :

	
	
	

	Pour l’université d’origine
	Le stagiaire

	Nom, Prénom
	Nom, Prénom
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Fonction
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Date :
	Date :
	

	
	
	


